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Erwägungen

E. 1
Les centrales à turbines à gaz ou à vapeur (centrales à cycles combinés alimentées au gaz)
qui sont en projet ou dont la procédure d’autorisation est en cours ne sont autorisées que si
leurs émissions de CO2 sont totalement compensées.

E. 2
Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.

E. 3
FF 2007 2233
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